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Droits politiques des fonctionnaires-Loi

En principe, nous reconnaissons que tous les Canadiens ont
des droits politiques. Nous avons une charte qui les confirme,
ce qui n'empêche pas l'existence d'une anomalie sur ce chapi-
tre puisque plus de 200 000 fonctionnaires fédéraux sont privés
d'une partie de ces droits. Ils peuvent voter évidemment, mais
ils ne peuvent pas participer pleinement à la vie politique. Il
n'y a pas de bonne justification à cet état de choses.

Les mesures interdisant toute participation politique de la
part des fonctionnaires et l'absence du principe du mérite n'ont
pas empêché naguère la corruption au sein de la Fonction
publique. Ces mesures sont très différentes. Nous avons besoin,
en matière de conflit d'intérêts, de lignes directrices qui soient
claires et efficaces, non seulement pour les fonctionnaires, mais
aussi pour les hommes politiques. C'est assurément une ques-
tion tout à fait différente. Nous ne voulons pas priver les fonc-
tionnaires, ou tout autre Canadien quant à cela, de leur droit
de participer pleinement à la vie nationale.

Je regrette que les porte-parole du parti conservateur s'éloi-
gnent cet après-midi d'un principe sur lequel ils avaient été
d'accord aux dernières élections fédérales. Il est manifeste que
cette question a été longuement débattue non seulement dans
les circonscriptions comptant de nombreux fonctionnaires,
mais aussi un peu partout dans le pays. Les trois partis se sont
déclarés en faveur de la suppression des restrictions imposées
dans la loi actuelle.

Un des porte-parole du Nouveau parti démocratique compte
présenter un projet de loi d'initiative privée qui y veillera spé-
cialement; pourtant, les conservateurs pinaillent sur des
détails. Le député qui vient de parler a déclaré qu'il y aurait
peut-être lieu qu'un comité parlementaire se penche vague-
ment sur le sujet. Nous en sommes à l'étape de la deuxième
lecture où nous débattons des principes du projet de loi. Il est
possible d'y apporter des modifications au comité et j'exhorte
les députés d'en face à permettre le renvoi de la mesure au
comité où ils pourront proposer des amendements dans les
domaines qui, de leur avis, nécessitent l'imposition de restric-
tions supplémentaires. Les limites imposées aux activités des
fonctionnaires sont raisonnables.

La charte des droits ne dit pas que tous les droits sont abso-
lus. En fait, d'après une certaine disposition de cette charte,
toute société démocratique peut imposer des restrictions lorsque
celles-ci sont justifiées. Il serait donc raisonnable d'imposer de
telles restrictions aux hauts fonctionnaires en ce qui concerne
les questions de politique. Il y a plus de 200 000 fonctionnaires
fédéraux. Beaucoup occupent des emplois où rien ne devrait les
empêcher de participer pleinement aux activités politiques.
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En fait, certaines formes d'activités politiques sont mainte-
nant permises, par exemple, les contributions financières à la
caisse des partis. Par conséquent, les fonctionnaires ne sont pas
totalement exclus de la vie politique mais il subsiste des ano-
malies dans ce qui est permis et dans ce qui ne l'est pas.

Le projet de loi établit que les fonctionnaires fédéraux sauf
exceptions ptécises, pourraient voter; appuyer activement un
parti politique ou un candidat; verser des contributions finan-
cières ou autres à un parti politique; recueillir des fonds; être
membre d'un parti politique et y occuper un poste officiel;
exprimer des opinions sur le programme électoral d'un parti
politique ou s'adonner à des activités qui y sont liées. En
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